
  

 

TABLEAU DES TAUX DE LA TPS/TVH 

Le tableau suivant présente le taux de TPS ou TVH pour chaque province et territoire depuis le 1er juillet 2006. Pour 
déterminer quel taux de taxe s'applique à vos fournitures interprovinciales, consultez les Règles sur le lieu de 
fourniture. 

Taux de la TPS/TVH 

Province 
En date du 1er 

avril 2025 

1er juillet 2016 
au 30 septembre 

2016 

1er avril 
2013 au 30 
juin 2016 

1er janvier 
2008 au 

30 juin 2010 

1er juillet 2006 au 
31 décembre 2007 

Alberta 5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

Colombie-
Britannique 

5 % 5 % 12 % 5 % 6 % 

Île-du-Prince-
Édouard 

15 % 14 % 5 % 5 % 6 % 

Manitoba 5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

Nouveau-
Brunswick 

15 % 13 % 13 % 13 % 14 % 

Nouvelle-Écosse 14 % 15 % 15 % 13 % 14 % 

Nunavut 5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

Ontario 13 % 13 % 13 % 5 % 6 % 

Québec 5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

Saskatchewan 5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

Terre-Neuve-et-
Labrador 

15 % 13 % 13 % 13 % 14 % 

Territoires du 
Nord-Ouest 

5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

Yukon 5 % 5 % 5 % 5 % 6 % 

  



  

 

REPARTITION DE LA TVH AU 1ER AVRIL 2025 

ETaux de la TVH dans les provinces participantes 

Province 
Taux de la 

TVH 

Partie 
provinciale 
de la TVH 

Partie fédérale de la TVH 

Île-du-Prince-Édouard 15 % 10 % 5 % 

Nouveau-Brunswick 15 % 10 % 5 % 

Nouvelle-Écosse 14 % 10 % 5 % 

Ontario 13 % 8 % 5 % 

Terre-Neuve-et-Labrador 15 % 10 % 5 % 

 

Pour en savoir plus sur la TVP, consultez le site Web de la province concernée 

Source: ARC/TX/BSNSS/GST-TPS 

Mise à jour 04-2025 

https://www.canada.ca/fr/agence-revenu/services/impot/entreprises/sujets/tps-tvh-entreprises/facturer-percevoir-quel-taux/calculatrice.html?Province=pei

